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ENTENTE SPORTIVE GUYANCOURTOISE DE GYMNASTIQUE

ASSOCIATION AFFILIEE A :

FEDERATION FRANCAISE DE GYMNASTIQUE

Guyancourt, le 15 septembre 2008

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE


Vendredi 10 Octobre 2008 à la Maison de quartier RENOIR (Les Saules)

Accueil à partir de 19 h 00 

Ce premier grand rendez-vous annuel se déroulera en 2 parties

A 19h15, Réunion Parents / entraineurs pour les équipes compétition :

· Présentation par les entraîneurs des équipes compétitions, des projets de l’année, du fonctionnement du groupe.

· Question / Réponse, sur la pratique compétitive et les engagements associées.

Note : la présence d’au moins un des parents à cette réunion est requise ( participation en compétition).

A 20 h30, Assemblée Générale ordinaire annuelle

Ordre du jour :

· Lecture et approbation du Rapport moral de la saison
2007/2008

· Lecture et approbation du Rapport d’activité de la saison
2007/2008

· Lecture et approbation du Rapport financier de la saison
2007/2008



· Présentation et vote du Budget prévisionnel de la saison
2008/2009

· Approbation des cotisations de la saison


2008/2009

· Election des membres du Comité Directeur au titre du renouvellement par tiers et des démissionnaires 






POT DE L’AMITIE

Conformément aux Statuts de l’Association, si le quorum de 25 % n’est pas atteint lors de cette Assemblée Générale Ordinaire, une seconde Assemblée Générale Ordinaire convoquée à au moins six jours de délais, laquelle alors n’a plus de quorum minimum imposé.

Les adhérents de 16 ans et plus, peuvent voter. Un des représentants légaux des adhérents de moins de 16 ans, peut représenter ce dernier et voter en son nom. 

Toutefois vous pouvez mandater quelqu’un à votre place en signant un pouvoir en sa faveur. 

L’électeur ne peut posséder que 10 pouvoirs.

Pour la commodité, nous avons joint, ci-dessous, un pouvoir type que vous pourrez utiliser si vous ne pouvez y assister.

Rappel : Est éligible au Comité de Direction toute personne : 

· Qui a la  nationalité d’un pays de l’Union Européenne le jour de l’élection.

· Qui a  au moins dix-huit ans le jour de l’élection ou qui a plus de seize ans et qui produit une autorisation parentale ou de son tuteur.

· Qui, depuis plus de six mois sauf dérogation acceptée par le Comité de Direction,  est membre de l’association ou son représentant légal s’il est mineur.

· Qui est à jour de ses cotisations.

· Qui n’est pas rémunérée par l’association

Comptant beaucoup sur votre présence, je vous prie de croire en l’expression de mes sentiments dévoués.

Le Président        Philippe MAINE
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POUVOIR

Je, soussigné, …………………………………………………………………………………………………………………………………………............. 

donne pouvoir à ………………………………………………………………………………………………….………………………………………….... 

de me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’association « Entente Sportive Guyancourtoise de Gymnastique » du 10 Octobre 2008, et de voter en mon nom chaque fois que nécessaire.

Fait à ……………………………….  Le …………………………2008









Signature :
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